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Nom ______________________________ Prénom __________________________________
Adresse _____________________________________________________________________
Code postal _______________________Ville______________________________________
Profession_________________________Téléphone ________________________________
Courriel : ____________________________________________________________________

Nom ______________________________ Prénom ___________________
Adresse_______________________________________________________
Code postal _______________________Ville _______________________

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur
ce dernier les prélèvements correspondant à mon soutien. En cas
de litige, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple
demande à l’établissement teneur de mon compte.

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utili-
sées que pour les seules nécessités de gestion et pourront donner lieu à
l’exercice du droit individuel d’accès de l’association dans les conditions
prévues par la délibération N°80 du 1/4/80 de la CNIL.

Veuillez compléter cet imprimé et nous le retourner en
y joignant un relevé bancaire (RlB) ou postal (RIP)

Nom et adresse de l’établissement teneur du compte à débiter:
Établissement / Agence ________________________________________
Adresse_______________________________________________________
Code postal _______________________Ville _______________________

Désignation du compte à débiter – RIB :

Je vous prie de bien vouloir présenter en faveur de Média Pays sur le compte
référence ci-dessus les sommes correspondant à mon abonnement :

Tous les quatre mois ❒ 13 € ou ❒ 16,50 € Soutien, collectivité et étranger
(le 5ème jour du premier mois)

Annuellement ❒ 39 € ou ❒ 50 € Soutien, collectivité et étranger
(à la date du renouvellement)

Fait à...................................... Signature :

le............................................

ABONNEMENT
TARIFS : 
Annuel (11 numéros) : 39 €
Soutien, collectivité et étranger : 50 €
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de Campagnes solidaires ou par prélèvement automatique (autorisation ci-jointe)
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Tél. : 0143628282 – Fax: 0149720501 – abocs@confederationpaysanne.fr
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S’abonner à Campagnes solidaires, c’est participer à l’émergence d’« autres mondes possibles »

En ouvrant un journal agricole, il est fré-
quent de lire des articles sur l’installation
des jeunes en agriculture. Toutes les struc-
tures y vont de leurs déclarations d’inten-
tion, en particuliers les JA et leurs aînés des
Fdsea, mais aussi les conseils régionaux, les
conseils généraux ou les chambres d’agri-
culture. Personne n’est en reste et installer
des jeunes semble être une priorité pour tous.

Et pourtant… une circulaire mise en appli-
cation le 1er avril 2009 est bel et bien une
entrave à l’installation. Elle porte sur les aides
à l’installation des jeunes agriculteurs (DJA
et prêts MTS-installation), précisant que seul
le matériel neuf est finançable, l’aide aux
investissements étant accordée après une
visite sur la ferme. 

Quel jeune, souhaitant s’installer dans le cadre
d’un projet aidé, peut être concerné ? Pro-
bablement pas celui qui reprend l’exploita-
tion de ses parents : tout comme les cédants,
il prépare depuis plusieurs années son pro-
jet et le matériel de l’exploitation l’attend. 

Mais qu’advient-il des jeunes qui s’installent
hors cadre familial ? Et sur des exploita-

tions où les cédants de 60 ans et plus n’ont
pas forcement investi dans du matériel au
cours de la dernière décennie, où la pro-
duction envisagée est différente de la pro-
duction en cours et nécessite d’autres outils?

Acheter du matériel neuf, c’est prendre des
risques. Le premier est que le Plan de déve-
loppement de l’exploitation ne passe pas
(trop d’investissements par rapport aux
produits), le deuxième est de « plomber »
l’avenir. Or la nouvelle circulaire élimine
d’emblée ceux qui avaient prévu des achats
en occasion parce qu’ils ne trouveront pas
sur la ferme reprise le matériel adéquat.

Alors, quel but poursuit le législateur ?
Une façon de relancer l’économie et de
cibler les achats : les constructeurs de maté-
riel agricole peuvent alors se réjouir …Mais
est-ce bien sûr ? 

Pour un jeune qui pourra s’installer mal-
gré la circulaire, combien de candidats éli-
minés qui resteront demandeurs d’emploi
ou manœuvres de grandes exploitations ?
Combien qui ne créeront pas leur outil de
travail et ne participeront pas dans la dignité

que procure une activité professionnelle à
la marche de la société ? 

Dans notre société où l’écologie est telle-
ment à la mode, que signifie produire et
consommer, acheter neuf, là où l’on peut
parfaitement – et à moindre risque écono-
mique – faire tourner une exploitation agri-
cole avec du matériel d’occasion ? On est
toujours dans la même logique.

C’est cette logique qu’il faut dénoncer
inlassablement, mais une seule voix qui
s’élève est faiblement entendue. J’espère
alors que les syndicats et autres organisa-
tions professionnelles agricoles, les élus, les
conseils d’administration des banques,
dénonceront cette circulaire et exerceront
suffisamment de pression pour obtenir
modification. Cette démarche affirmerait un
véritable intérêt pour l’installation des
jeunes en agriculture.

Anette Jouvent, paysanne dans l’Isère

(1) DGPAAT/SDEA/C2009-3030 du 24 mars 2009.

Une corde au cou pour les jeunes installés 
Une circulaire s’appliquant depuis le 1er avril conditionne l’octroi de prêt JA à l’acquisition de
matériel neuf. Elle ajoute une difficulté supplémentaire pour les jeunes qui se voient dans
l’obligation de s’endetter plus que nécessaire.




